
BULLETIN DE PARTICIPTION  

 

A retourner  par email à  gagnezvotreclimatisation@gmail.com  ou  Clim Energie , 6 rue Faraday , 64140 Billere 

 

RCS 41430411300031 
Ne pas jeter sur la voie publique  

 

NOM :        Prénom  

Adresse :       CP :    Ville : 

Tel :        Mail :  

Extrait du règlement :  

*La société CLIM ENERGIE , gagnezvotreclimatisation@gmail.com organise du 20 septembre 2017 00h01 au 4 octobre 2017 23h59, cachet de la poste faisant foi, un jeu gratuit sans 
obligation d’achat intitulé « Gagnez votre climatisation »  

*Ce jeu gratuit est réservé aux particuliers. Il est ouvert à toute personne physique âgée de plus de 18 ans, disposant d’un accès à internet ainsi que d’une adresse électronique valide, et 
résidant en France, à l’exception des personnels de la société organisatrice, de leurs familles, ainsi que de toutes personnes ayant participé à l’élaboration du jeu. Le jeu est soumis à la 
réglementation de la loi française applicable aux jeux et concours. Le seul fait de participer à ce jeu implique l’acceptation pure et simple, sans réserve, du présent règlement. 

* Le jeu est doté du lot suivant attribué au participant validé tiré au sort et déclaré gagnant. Le gagnant remporte un seul lot composé de : Une (1) unité intérieure de marque DAIKIN 
référence FTXB35C et de sa télécommande infrarouge incluse .Un groupe extérieur de marque DAIKIN référence RXB35C . (valeur de l’ensemble : 1427.40 € dont 9 € d’éco-
participation) La dotation ne prend pas en compte la main d’œuvre, ni le matériel complémentaire à l’installation (câbles, gaines, tuyauterie, visserie…) qui seront à la charge du gagnant 
selon les modalités de réalisation .Une participation de 150 € sera alors demandée .La société organisatrice se réserve le droit de procéder à la vérification de la faisabilité de l’installation 
du lot gagné pour tout gagnant avant remise de son lot . Le gagnant accepte de recevoir la visite à son domicile d’un représentant de la société CLIM ENERGIE Ets afin de réaliser une 
étude de faisabilité de l’installation du lot gagné. Cette visite aura lieu sur rendez-vous préalablement établi en accord avec le gagnant et la société organisatrice. Pour que l’installation soit 
déclarée faisable, le gagnant doit s’assurer : que le propriétaire et/ou le syndic de copropriété acceptent l’installation du lot gagné, le gagnant remettra alors une copie de l’autorisation écrite 
délivrée par le propriétaire et/ou le syndic de copropriété. que la surface de la pièce concernée n’excède pas 45 m2,que l’installation du lot gagné soit réalisée au domicile du gagnant dans 
un périmètre de 60 km autour de Pau, que la longueur des tuyauteries nécessaires à l’installation entre l’unité intérieure et le groupe extérieur n’excède pas 15m et que le dénivelé entre la 
hauteur de l’unité intérieure et le groupe extérieur n’excède pas 12m . 

*Bulletin à renvoyer par mail à gagnezvotreclimatisation@gmail.com ou par courrier au 6 rue Faraday, 64140 Billere.  

* Un seul gagnant sera tiré au sort le jeudi 12 octobre 2017 à 17h00 en présence de l’huissier de justice SCP CAVALIER C. – JOVE S au siege de la société organisatrice : 6 rue Faraday 
64140 Billere  

*Le règlement complet est disponible chez Maitre CAVALIER, huissier de justice, SCP CAVALIER C. – JOVE S. Huissiers de Justice Associés 11 rue d’Orléans 64000 PAU ou sur 
simple demande à la société organisatrice. 

 

 

 


